


 

PROPOSITION D'HONORAIRES 60 000 à 120 000 € NOTA:

FORFAIT DE REMUNERATION

Montant HT de travaux envisagés 182 214,05 €

FORFAIT DE REMUNERATION 26 967,68 €

Part de travaux en réhabilitation 0,00 €

TVA à 10% sur honos 0,00 €

TVA à 20% sur honos 5 393,54 €

TOTAL HONOS TTC 32 361,22 €

TVA à 10% sur travaux 0,00 €

TVA à 20% sur travaux 36 442,81 €

TOTAL TRAVAUX TTC 218 656,86 €

TOTAL  TTC 251 018,08 €

DECOMPOSITION DE LA MISSION D'ETUDE

1 ETUDES PRELIMINAIRES/ ESQUISSES/ CHIFFRAGE 3 177,67 0,20 3 813,21 635,53

2  AVANT    PROJET SOMMAIRE 2 347,35 0,20 2 816,82 469,47

3 APD / PC 2 565,29 0,20 3 078,34 513,06

4 PROJET / DCE (hors VISA) 5 393,54 0,20 6 472,24 1 078,71

5 ACT/ ETABLISSEMENT DES MARCHES 2 696,77 0,20 3 236,12 539,35

6 DIRECTION ET COMPTABILITE DES TRAVAUX 9 438,69 0,20 11 326,43 1 887,74

7 ASSISTANCE A LA RECEPTION DES TRAVAUX 1 348,38 0,20 1 618,06 269,68

TOTAL HT 26 967,68 € 32 361,22 5 393,54

OPC 4 555,35 €

TOTAL HT 31 523,03 €

TVA à 20% sur honos 6 304,61 €

TOTAL HONOS TTC 37 827,64 €

Giuseppina Ciaramella  architetto

€HT taut TVA €TTC TVA

Taux initial=      5%   

Taux avenant= 2,5%

MARCHE  -    AVENANT 2                          182 214,05 €HT de travaux                                  06/04/2022

Suite réevaluation indices coût de construction BT 01 décémbre 2021

Le forfait de 

rémunération est 

calculé en fonction 

du montant des 

travaux et hors 

mission de relevé 

et d' éventuelles 

missions d' 

ingénierie

Taux initial=      15,02%  

Taux avenant=  14,80%

MAÎTRISE D'ŒUVRE: Giuseppina Ciaramella architetto

MARCHE INITIAL :   100 000,00 €HT de travaux                                                                      15/03/2019

Il concerne uniquement l'aménagement du garage

MARCHE  -    AVENANT 1                          170 000,00 €HT de travaux                                  27/02/2020  
Il concerne en plus de l'aménagement du garage…...le réaménagement partiel du RdC; la rénovation des façades SUD, 

OUEST et NORD; la création d'une rampe extérieure couverte par un auvent; l'aménagement des places de parking 

ainsi que le stationnement des vélos.

PROPOSITION   AVENANT n° 2

OBJET DE L'AVENANT:

Marché de maîtrise d'œuvre pour l'Aménagement des surfaces garages du bâtiment intercommunal « Chalet Bleu » à Saint 

Laurent du Pont en Point Information Jeunesse. 

Réevaluation du montant des honoraires de maîtrise d'œuvre en fonction de l'évolution du montant des indeces 

BT 01 entre mars  2020 et decembre 2021.                                                             

MAÎTRISE D'OUVRAGE:      Communauté de communes Cœur de Chartreuse CCCC

Giuseppina Ciaramella architetto  -  n° SIRET:  39814717300023 


